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Consultation préconceptionnelle
 

Dès le désir de grossesse, une consultation préconceptionnelle est souhaitable  pour toutes les femmes, et en
particulier pour celles qui prennent un traitement au long cours pour une pathologie chronique.

Dans ce contexte, la consultation préconceptionnelle a pour objectifs  :

De faire le point sur la pathologie : forme (activité, quiescence), sévérité, évolutivité et impact possible en cours de
grossesse …
D’évaluer l’opportunité d’une grossesse en fonction de ces éléments.
De faire le point sur la prise en charge thérapeutique :

Réévaluer le bien-fondé de la poursuite d’un traitement,
Choisir le traitement le mieux évalué en cours de grossesse,
Anticiper un souhait d’allaitement.

D’informer la patiente / le couple :
Sur l’état des connaissances relatif aux traitements envisagés,
Sur les modalités éventuelles de surveillance du traitement, de la grossesse et du nouveau-né, ainsi que sur
le lieu d’accouchement le plus approprié pour la mère et l’enfant.

 

La communication et la coordination entre les différents intervenants prenant en charge la patiente (sage-femme,
gynécologue, médecin généraliste, spécialistes, etc.) est primordiale.
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